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Cet article évoque succinctement la façon dont les instances d’asile interprètent la Convention de Genève dans le cadre 
des pratiques traditionnelles néfastes 1. Celles-ci recouvrent des pratiques ancrées dans des coutumes ou traditions 
qui ont des conséquences néfastes sur la santé ou l’intégrité physique des femmes et des filles 2. Il s’agit de mariages 
forcés ou précoces, de mutilations génitales féminines (MGF) ou encore de violences liées à l’honneur. Ce sont des 
violences touchant les femmes et les filles de manière discriminatoire, en fonction de leur sexe et de leur âge et qui 
constituent, pour cette raison, des violences liées au genre 3. Les pratiques traditionnelles néfastes ont progressivement 
été prises en compte dans le cadre de l’interprétation de la Convention de Genève 4, s’agissant de violations des droits 
de l’homme, de la femme et de l’enfant. Tant les évolutions de la jurisprudence de la Cour européenne des droits de 
l’homme et des comités onusiens que celles des textes ont eu pour conséquence cette prise en compte dans le cadre 
de la Convention de Genève.  

LES PRATIQUES TRADITIONNELLES 
NÉFASTES DANS LE DROIT 
INTERNATIONAL

LA JURISPRUDENCE 

La Cour européenne des droits de l’homme 
a considéré dès 2005 que les MGF consti-
tuaient une forme de traitement inhu-
main et dégradant, violant l’article 3 de 
la Convention européenne des droits de 
l’homme5. Toutefois, aucune affaire portée 
devant la Cour n’a abouti à une condamna-
tion. Seule une affaire contre la Belgique a 
été déclarée recevable. Il s’agissait d’une 
femme guinéenne qui invoquait une crainte 
de ré-excision en cas de retour6. La Cour a 
estimé qu’en raison de son profil de jeune 
femme indépendante, elle ne risquait pas 
de ré-excision, ce qui semble indiquer un 
manque de connaissance de cette théma-
tique7. Le Comité contre la torture a, dans 
une affaire similaire, statué que le risque 
de MGF constituait une violation de la 

Convention sur la torture8. Tout récemment, 
le Comité des droits de l’enfant a jugé que 
les MGF constituent une violation du prin-
cipe de l’intérêt supérieur de l’enfant ainsi 
qu’une maltraitance au sens de l’article 19 
de la Convention internationale relative aux 
droits de l’enfant9. Le Comité préconise en 
outre que la protection de l’enfant s’étende 
à la personne qui en a la garde. Quant aux 
violations liées à l’honneur, la Cour les a éga-
lement considérées comme une violation de 
l’article 3 de la Convention européenne des 
droits de l’homme10. 

LES TEXTES

Cette jurisprudence ainsi qu’une prise de 
conscience internationale sur la réalité des 
violences faites aux femmes ont conduit à 
l’intégration de la notion de genre dans la 
Directive Qualification dès 2004. Elle spécifie 
que les actes de persécution peuvent notam-
ment prendre la forme de violences physiques 
ou mentales, y compris les violences sexuelles 
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ou des actes dirigés contre des personnes en 
raison de leur genre ou contre des enfants. Le 
texte ajoute qu’il convient de prendre dûment 
en considération les aspects liés au genre, aux 
fins de la reconnaissance de l’appartenance à 
un certain groupe social 11. 

La Convention du Conseil de l’Europe sur la 
prévention de la violence faite aux femmes 
et les violences domestiques, qui a été si-
gnée en 2011, fait explicitement le lien entre 
les violences de genre et la Convention de 
Genève12. Elle prévoit que la violence à l’égard 
des femmes fondée sur le genre doit être 
reconnue comme une forme de persécution 
ou comme une forme de préjudice grave au 
sens de la Convention de Genève. Elle ajoute 
qu’une interprétation sensible au genre de-
vrait être appliquée à chacun des motifs de la 
Convention. Le principe de non-refoulement 
est également réaffirmé à l’égard des victimes 
de violence faites aux femmes qui nécessitent 
une protection, et ce, indépendamment de 
leur statut ou lieu de résidence.
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ÉVOLUTIONS EN BELGIQUE

LA JURISPRUDENCE 

En Belgique, la Commission permanente 
de recours des réfugiés, puis le Conseil du 
Contentieux (CCE) des étrangers, ont pris en 
compte ces évolutions et ont estimé que les 
violences traditionnelles néfastes pouvaient 
être en lien avec la Convention de Genève, no-
tamment par le biais de l’appartenance à un 
certain groupe social. Le critère de l’opinion 
politique a également été appliqué, notam-
ment lorsqu’un père refusait de faire exciser 
sa fille13. Si la crainte de persécution en rai-
son d’une MGF dans le futur est généralement 
admise, le fait d’avoir subi une MGF dans le 
passé n’est pas toujours considéré comme 
suffisant pour justifier une protection dans 
le futur, même s’il est admis que la persécu-
tion crainte dans le futur ne doit pas revêtir 
la même forme que celle subie dans le pas-
sé14. Or, les MGF sont souvent liées à d’autres 
formes de violences faites aux femmes, telles 
que les mariages forcés ou les violences do-
mestiques. Dans certains cas, les violences 
subies dans le passé ont permis de conclure 
à une crainte exacerbée de persécution en 
raison du traumatisme qu’elles ont causé 15.

Le CCE a régulièrement reconnu que le 
sexe peut définir le groupe social et que les 
femmes appartiennent à un groupe social, 
peu importe la dimension du groupe16. Il a 
également considéré, s’agissant d’une crainte 
de persécution visant les filles, que celles-ci 
appartiennent à un groupe social, notamment 
celui des petites filles sénégalaises peules ou 
guinéennes17. S’agissant de violences liées à 
l’honneur, le CCE a récemment jugé que la 
crainte de persécution d’une femme dans le 
cadre d’une vendetta était en lien avec son 
appartenance au groupe social de la famille 
et des femmes albanaises18.

LES QUESTIONS DE PROCÉDURE

Ce n’est pas tant le principe de l’interpréta-
tion des violences faites aux femmes dans le 
cadre de la Convention de Genève qui pose 
question. Ce sont plutôt les questions de pro-
cédure qui posent problème et en particulier, 
les aspects liés à l’établissement des faits et à 
l’évaluation de la crédibilité.  

Les preuves matérielles ne sont pas requises 
selon la Directive Qualification19. Les décla-
rations suffisent, pour autant qu’elles soient 
cohérentes, plausibles et qu’elles ne soient pas 
contredites par les informations disponibles 
sur le pays d’origine. Si la charge de la preuve 

incombe en premier lieu au demandeur ou à 
la demandeuse d’asile, la charge d’établir les 
faits est partagée comme l’a précisé la Cour 
de Justice20. Cet arrêt précise qu’il incombe à 
l’État concerné de coopérer avec le deman-
deur ou la demandeuse au stade de la déter-
mination des éléments pertinents de cette 
demande21. 

Les femmes victimes de violences de genre 
ont des difficultés dans ce cadre parce qu’elles 
ne sont pas familiarisées avec la procédure 
d’asile. Il y a des obstacles évidents à évo-
quer les questions de violences relevant de la 
sphère intime telles les MGF ou les mariages 
forcés (honte, intimité, barrières culturelles..) 
ou liées à des traumatismes subis (qui influent 
sur la manière d’évoquer les faits).  Il y aussi 
la difficulté de prendre la parole face à une 
administration, ainsi que la compréhension 
même de la procédure d’asile. Enfin, les 
femmes, tout comme d’autres demandeurs 
d’asile, arrivent souvent sans documents en 
raison de leur fuite. Ces difficultés ne sont pas 
prises en compte de manière constante. Ainsi, 
une étude de jurisprudence a démontré des 
exigences diverses en matière d’évaluation 
de crédibilité dans le cadre notamment des 
pratiques traditionnelles néfastes22. Il appert 
que la crainte invoquée n’est parfois pas exa-
minée, tant l’accent est mis sur l’évaluation de 
crédibilité et l’absence de preuves.

Une évolution récente de la jurisprudence a 
trait à la question des certificats médicaux 
ou attestations psychologiques. Ce mode de 
preuve est fréquemment utilisé pour prouver 
des pratiques traditionnelles néfastes. En 
effet, les certificats psychologiques/médi-
caux peuvent indiquer un profil particulier, 
des vulnérabilités, des difficultés à produire 
un récit cohérent dans le cadre de l’établis-
sement des faits. Ils peuvent également, pour 
le décideur, objectiver certains faits (telles les 
cicatrices). Le fait de pouvoir prouver des per-
sécutions subies dans le passé peut en outre 
créer une présomption de crainte de persé-
cution dans le futur et alléger la charge de la 
preuve dans le chef du demandeur ou de la 
demandeuse d’asile23. 

La teneur des certificats est régulièrement 
remise en cause, le CCE relevant « l’impos-
sibilité pour un médecin d’attester avec cer-
titude des circonstances au cours desquelles 
les séquelles ou cicatrices qu’il constate ont 
été infligées ». Parfois, les juges considèrent 
que les certificats ne préjugent pas de pos-
sibles persécutions dans le futur ou qu’elles 
n’ont pas de valeur parce que le spécialiste 
« émet des suppositions quant à leur origine 

sur base des déclarations de la requérante24 ». 
Les attestations sont également écartées 
dans certains cas lorsqu’elles sont considé-
rées comme peu circonstanciées25. De plus, 
les instances considèrent que si la crédibilité 
des déclarations est défaillante, les éléments 
de preuve déposés ne peuvent la restaurer. 
Ils ne peuvent venir qu’en appui d’un récit 
crédible26.

A contrario, si le récit est considéré comme 
crédible, les certificats médicaux/psycho-
logiques constituent parfois un « commen-
cement de preuve »27. Il y a toutefois eu une 
évolution dans la prise en compte des certi-
ficats médicaux par le CCE comme étant un 
indicateur d’un risque objectif de persécution, 
et ce, même si la crédibilité de la requérante 
faisait défaut.

Cette évolution est due à la jurisprudence de 
la Cour européenne des droits de l’homme en 
la matière. La Cour s’est prononcée à plusieurs 
reprises sur les certificats médicaux circons-
tanciés à l’appui d’un récit dont la crédibilité 
était pourtant défaillante. Elle estime que les 
États doivent tenir compte de ces certificats 
médicaux et qu’ils doivent investiguer davan-
tage ces éléments, même si la crédibilité des 
personnes est remise en cause28. Par contre, 
s’agissant de violences faites aux femmes, la 
Cour européenne est beaucoup plus mitigée, 
écartant, sans les approfondir, les certificats 
médicaux et psychiatriques déposés par la 
requérante29. La jurisprudence du CCE tend 
désormais à prendre en compte les certificats 
médicaux circonstanciés comme des indica-
teurs objectifs d’une persécution subie, même 
en cas d’absence de crédibilité. Ainsi, dans 
un arrêt concernant un mariage forcé et les 
violences subies dans ce cadre, le CCE a pris 
en considération les certificats médicaux pour 
conclure au besoin de protection en raison 
d’une crainte exacerbée de persécution30. Le 
CCE conclut dans ce cas que malgré les zones 
d’ombres du récit, il existe suffisamment d’in-
dices qui attestent du bien-fondé de la crainte 
de la requérante31. Il s’agit de l’application du 
principe du bénéfice du doute, après une mise 
en balance de la crainte invoquée, de l’infor-
mation sur le pays d’origine et de la crédibilité 
générale du récit du demandeur. 

CONCLUSION

L’interprétation des pratiques traditionnelles 
néfastes dans le cadre de l’asile a évolué et 
continue d’évoluer vers une prise en compte 
de ces violences. Toutefois, les problèmes de 
l’établissement des faits et de l’évaluation de 
crédibilité prennent parfois le pas sur l’ana-
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lyse du besoin de protection. Le bénéfice du 
doute devrait être largement appliqué dans le 
cadre des pratiques traditionnelles néfastes. 
La mise en balance entre la crainte en cas de 
retour et la crédibilité du récit est davantage 
réalisée par certaines chambres du CCE que 
d’autres dans les décisions prises par rapport 
aux pratiques traditionnelles néfastes. Dans ce 
domaine, on ne peut qu’encourager les juges à 
utiliser le recours aux chambres réunies pour 
assurer une unité de jurisprudence32. •
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